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APPEL A INITIATIVES  
Pépinière urbaine Tunisie  

 
Conception et animation d’un programme  

d’innovation urbaine  

2018 

 
L’AFD est la banque française de développement. Publique et solidaire, elle s’engage sur des projets qui 
améliorent concrètement le quotidien des populations, dans les pays en développement, émergents et 
l’Outre-mer. Intervenant dans de nombreux secteurs - énergie, santé, biodiversité, eau, numérique, 
formation-, l’AFD accompagne la transition vers un monde plus sûr, plus juste et plus durable, un monde 
en commun. Son action s’inscrit pleinement dans le cadre des objectifs de développement durable (ODD). 
Présente dans 108 pays via un réseau de 85 agences, l’AFD finance, suit et accompagne aujourd’hui plus 
de 2500 projets de développement.  
 
Le cadre stratégique « Villes Durables » de l’AFD, adopté sur la période 2014-2017, visait à financer, 
promouvoir et accompagner le développement de villes inclusives, productives et résilientes assurant une 
qualité de vie aux résidents. Un axe transversal englobant les problématiques de gouvernance complétait 
cette stratégie. Sur les trois ans, le volume cumulé des engagements de l’AFD sur le secteur urbain s’est 
élevé à 6,85 milliards d’euros, soit une moyenne de 2,3 milliards d’euros par an, dont environ 15% sur la 
région Méditerranée.  
 
Cette stratégie, en renouvellement sur la période 2018-2022, donne une priorité réaffirmée à la 
concertation dans les projets et aux besoins des habitants. En effet, à travers ses modalités d’intervention 
classiques, l’AFD fait parfois face à des difficultés pour accompagner ses partenaires dans une démarche 
ambitieuse de gestion partenariale, voire de concertation effective avec les acteurs des territoires urbains : 
citoyens, acteurs économiques locaux, institutions…  
 
Face à ce constat, l’AFD expérimente un nouveau dispositif, appelé « Pépinière urbaine », pensé comme 
un outil d’intervention pour soutenir dans les villes des pays en développement et émergents des 
initiatives urbaines innovantes – sur des thématiques d’intervention déjà au cœur du mandat de l’AFD 
ou en réponse à de nouveaux défis – à travers des modalités d’intervention partenariales, plus légères, 
plus souples et complémentaires des instruments AFD traditionnels. 
 
Cette démarche est testée en 2018 sur plusieurs territoires, dont la Tunisie. Sa finalité est de faire 
émerger, de sélectionner et d’appuyer des micro-projets urbains innovants, portés par les acteurs 
de la société civile en réponse aux enjeux de leurs territoires, avec un effet recherché de réplicabilité 
et d’entraînement ultérieur. Ces orientations ont été définies avec les parties prenantes tunisiennes, 
notamment dans le cadre d’un atelier de co-construction organisé à Tunis en février 2018 et dont les 
résultats sont présentés en annexe.  
 
L’Agence Française de Développement (AFD) sollicite des initiatives d’ONG ou de groupements 
pour concevoir et animer ce programme d’innovation urbaine en Tunisie, dans le cadre général co-
construit par l’AFD et ses partenaires. Ce tiers est appelé « Pépiniériste » (voir glossaire en 
annexe).  
 
L’AFD dispose pour appuyer ce Dispositif d’une enveloppe de subvention d’un million d’euros (1 M€). 
Une seule proposition sera retenue parmi toutes les propositions reçues et sera bénéficiaire du montant de 
cette enveloppe pour la mise en œuvre des activités proposées. Ce programme devra être mis en œuvre 
sur une période maximum de 48 mois. La subvention appuiera le dispositif d’appui à l’innovation urbaine 
conçu par le Pépiniériste, y compris la coordination générale, les activités d’émergence, de sélection et 
d’accompagnement (appui méthodologique et financier) des micro-projets urbains retenus dans le cadre 
de la Pépinière.  
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La structure retenue sera ensuite invitée à enrichir sa proposition, dans le cadre d’une phase de maturation 
caractérisée par un dialogue étroit avec l’AFD, et soumettra une note finale, support de la présentation du 
financement aux instances de décision de l’AFD.  
 
L’appel à initiatives est disponible à compter du 24 avril 2018 sur le site internet de l’AFD : 
http://www.afd.fr/.  
 
La sélection est effectuée sur la base d’une note de présentation du Dispositif (voir modèle – Section IV) 
accompagnée d’un dossier administratif (Section V), et des fiches de renseignements (Section VI et VII). 
Le dossier complet, rédigé en langue française, est remis dans un délai de 8 semaines à compter de 
la publication de l’appel à initiatives.  
 

Les propositions complètes sur support papier et électronique devront être réceptionnées au 
plus tard le 18 juin à midi heure de Paris ou 11hrs heure de Tunis à l’adresse suivante :   
 
Pour un dépôt à Paris :  

Marie-Alexandra COSTE, DOE/TER/VIL 
5, rue Roland Barthes 
75598 PARIS cedex 12 

 
Pour un dépôt à Tunis : 

Jérémie Daussin-Charpantier 
Immeuble Melika, rue du Lac Windermere 1053  

Les Berges du lac, TUNIS  
 
En complément, les notes projet devront parvenir, dans les mêmes délais, par voie 
électronique aux deux adresses suivantes (avec accusé de réception) : costema@afd.fr et 
daussin-charpantj@afd.fr . 
 
Toute proposition arrivée après la date et l'heure indiquée ci-dessus ou incomplète sera 
écartée. 

 
Pour tout renseignement complémentaire, les demandeurs doivent s’adresser par mail uniquement avant 
le 18 mai 2018 aux adresses identifiées ci-dessus. Après cette date limite, l’AFD ne recevra plus de 
questions. Elle publiera sur son site Internet l’ensemble des réponses aux questions adressées au plus tard 
le 22 mai 2018. 
 
Composition du présent appel à initiatives :  
 

I. Cadre général de l’appel à initiatives 
II.  Orientations pour la Pépinière Urbaine Tunisie  

III.  Modalités de sélection et de validation finale des propositions  
IV.  Modèle de note de présentation du Dispositif 
V. Dossier administratif 

VI.  Fiche renseignement relative au demandeur (structure porteuse) 
VII.  Fiche renseignement relative au(x) partenaire(s) du projet 
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I.  CADRE GENERAL DE L’APPEL A INITIATIVES  

 
Article 1. Clauses et conditions générales 

1.1 Le dispositif de « Pépinière Urbaine Tunisie » (le « Dispositif ») est un programme d’appui à 
l’innovation urbaine en Tunisie, visant à faire émerger, sélectionner et appuyer des micro-projets 
urbains innovants. Il vise à soutenir les modalités de mobilisation de la société civile tunisienne sur 
les territoires d’intervention, et en complément, des opérations financées par l’AFD. Il est présenté en 
section II.  

1.2 Ce Dispositif a vocation à être géré par un tiers (« le Pépiniériste »), dans le cadre d’une gouvernance 
proposée en section II. Le recours à un tiers est justifié par la volonté de promouvoir des modes de 
faire différents et complémentaires des acteurs institutionnels qui assurent la maîtrise d’ouvrage des 
opérations traditionnellement financées par l’AFD, en particulier le PRIQH 1 et 2.  

L’AFD envisage, pour cet appel à initiatives, que les propositions puissent être portées par une 
Organisation Non Gouvernementale (ONG) répondant seule ou par un groupement associant une 
ONG, mandataire du groupement, et un ou plusieurs partenaires. Le Pépiniériste (ONG ou 
groupement) devra présenter les caractéristiques suivantes: 

- Le mandataire du groupement devra obligatoirement être une ONG, structure(s) associative(s) ou à 
but non lucratif, sans critère de nationalité.  

- L’AFD retient comme définition du partenaire une organisation de la société civile, structure à but 
non lucratif, structure privée et/ou expertise individuelle qui, en partenariat avec l’ONG mandataire 
du groupement assument l’identification, la conception et la mise en œuvre du Dispositif. Ces 
partenaires peuvent être des structures locales ou internationales, formelles ou informelles.  

- Un groupement est fortement recommandé au regard des expertises plurielles à mobiliser et des 
enjeux d’ancrage territorial, qui constituent un critère d’analyse des propositions. La logique de 
transfert de compétences et l’attention portée au développement d’un écosystème local d’acteurs de 
l’innovation territoriale sont au cœur de la démarche envisagée.  

- Dans le cas d’un groupement, le dossier distinguera clairement les activités et rémunérations de 
l’ONG mandataire du groupement et de chaque partenaire. 

- Enfin, le cas échéant, la proposition identifiera également les activités qui devraient faire l’objet de 
prestations de services (expertises complémentaires, audit, évaluation par exemple).  

1.3 Cet Appel à initiatives (« l’Appel ») a pour vocation d’identifier le Pépiniériste qui concevra et 
pilotera le Dispositif en Tunisie. Les critères d’analyse des propositions sont détaillés ci-dessous.  

1.4 Le Dispositif a vocation à être déployé en articulation avec les Programmes de Réhabilitation  et 
d’Insertion des Quartiers d’Habitation (PRIQH 1 et 2 – voir section II et annexe dédiée) ; à ce titre, 
une capacité d’intervention des structures sur l’ensemble du territoire national est nécessaire.  

1.5 Chaque ONG mandataire de groupement ne peut soumettre qu’une seule proposition (seule ou en 
groupement). Des partenaires peuvent par contre s’associer à plusieurs propositions. 

1.6 L’AFD se réserve la faculté de ne pas donner suite à l’Appel.  
 
Article 2. Mode opératoire 

2.1 Dans le cadre de l’Appel, l’AFD se propose de contribuer, pour un montant maximum de 1M€ en 
subvention, au financement de dépenses nécessaires à l’animation du Dispositif conçu et défini par le 
Pépiniériste pour une durée d’au moins 36 mois et de 48 mois maximum.    

2.2 La subvention relative à cet Appel ne peut pas financer plus de 95% maximum du budget total TTC 
de la proposition. Sont par ailleurs inéligibles (i) les dépenses non directement liées au dispositif de 
Pépinière urbaine, (ii) pour une même structure, des prestations déjà prévues dans d’autres projets 
financés par l’AFD en cours d’instruction ou d’exécution, (iii) des dépenses pour lesquelles un 
financement a initialement été accordé par un autre bailleur ; (iv) des activités déjà prévues sur 
d’autres financements que ceux de l’AFD.   

2.3 Les frais administratifs et de structure ne pourront excéder 12%. Les frais de personnel au siège en 
charge du projet seront intégralement à prévoir dans la ligne « frais administratifs ».   
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2.4 En  cas de sélection de la proposition, le co-financement par l’AFD du Dispositif proposé fera l’objet 
d’avances comme suit: 30% d’avance à la signature de la convention de financement, 60% d’avance 
après la remise d’un rapport d’audit financier et d’un compte-rendu d’exécution sur la première 
partie du projet, et une tranche de 10% à la remise de l’audit final et du rapport d’exécution final. 

2.5 Les structures prendront en charge tous les frais afférents à la préparation de leurs propositions. 
L’AFD ne sera en aucun cas responsable de ces coûts, ni tenue de les payer. 

 
Article 3. Présentation des propositions 

3.1 La sélection est effectuée sur la base d’une note de présentation du Dispositif proposé (cf. modèle en 
section IV) accompagnée d’un dossier administratif (cf. section V) et des fiches de renseignements 
(sections VI et VII) à remettre au plus tard le 18 juin 2018, à Paris (12 heures heure locale) ou à Tunis 
(11hrs heure locale).  

 
Article 4. Audit, reporting, évaluation et capitalisation 

4.1 Les soumissionnaires doivent inclure, dans leur proposition, la réalisation d’audits externes. La 
structure sélectionnée contractualise avec un cabinet d’audit, dont les modalités de sélection et la 
sélection finale seront soumis à la non-objection de l’AFD ; le cabinet effectuera les vérifications 
nécessaires concernant la bonne utilisation des fonds du projet. Cette prestation est prévue dans le 
plan de financement et imputée sur les fonds du projet. Il est recommandé que les frais d’audit 
correspondent au moins à 2% du budget sollicité. 

4.2 Une évaluation ex-post pourra être effectuée par l’AFD dans le cadre de ses procédures habituelles et 
sur financement propre à l’AFD. 

4.3 Plus globalement, l’AFD encourage pour ce Dispositif une démarche d’innovation ouverte, 
encourageant le Pépiniériste à communiquer régulièrement sur le dispositif et les activités réalisées. 
La proposition devra détailler la méthodologie et les moyens associés à ces actions de communication 
et valorisation. Le but étant de contribuer d’une part à la diffusion de bonnes pratiques et d’autre part 
à la visibilité du projet.  

4.4 En outre, un retour d’expériences avec d’autres dispositifs de Pépinière urbaine mis en œuvre sur 
d’autres géographies faisant également l’objet d’expérimentations à partir de 2018 est envisagé par 
l’AFD. Si le budget afférent à cette capitalisation croisée n’est pas à intégrer dans le plan de 
financement du projet, la participation active des équipes du Pépiniériste à ce retour d’expériences, 
ainsi que la transparence et le partage d’informations sur l’état d’avancement du Dispositif, les acquis 
et les difficultés rencontrées sont des attendus importants.  

 
Article 5. Monnaie de la convention et monnaies de paiement  

5.1 Les structures établiront obligatoirement leur proposition en euros qui sera la monnaie de la 
convention de subvention établie entre le Pépiniériste et l’AFD. Le budget, d’un montant maximum  
de un million d’euros (1 M€), devra  être établi en sommes globales et forfaitaires, ferme et non 
révisable. 

 
Article 6. Connaissance des lieux et des conditions de l’appel à initiatives 

6.1 Par le fait même de déposer leurs propositions, les structures sont réputées :  
- avoir pris connaissance des conditions de l’Appel à initiatives décrites dans les présentes et les 

accepter ;  
- avoir les capacités de concevoir et conduire un programme d’appui à l’innovation urbaine en 

Tunisie ; 
- avoir une parfaite connaissance de la nature et de l’envergure des actions à réaliser, des conditions 

de travail locales ainsi que de toutes les sujétions que ces actions comportent ; 
- avoir pris connaissance du cadre général de l’appel à initiatives (section I), du dossier administratif 

et des fiches de renseignements (section VI et VII). 
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Article 7. Ouverture des propositions et analyse  

7.1 L’ouverture et l’analyse des propositions sera effectuée au siège de l’AFD à Paris par une 
commission composée des représentants du groupe de résonance « Pépinière urbaine » de l’AFD, y 
compris a minima le chef de projet de la division Développement urbain, Aménagement, Logement et 
les représentants de l’agence de Tunis par téléphone ou visio.  

7.2 Un compte-rendu sera établi par le chef de projet désigné. Il intégrera, pour chaque proposition 
analysée, des éléments d’appréciation justifiant la poursuite des échanges avec les structures.  

  

Article 8. Eclaircissements apportés aux propositions 

8.1 Afin de faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des propositions, la commission peut 
demander aux structures des éclaircissements relatifs à leur proposition. L’AFD se réserve le droit 
d’organiser des auditions, pour tout ou partie des propositions. Le cas échéant, les structures 
auditionnées pourront soumettre une version actualisée de leur proposition dans un délai de 48hrs à 
l’issue de l’audition.  

 

Article 9. Détermination de la conformité des propositions 
9.1 Au regard de l’envergure du Dispositif, les structures devront démontrer leur capacité à mettre en 

œuvre des projets d’envergure. A ce titre, les trois critères de conformité suivants ont été définis :  

- Le budget du projet soumis ne devra pas représenter plus de 70%  des ressources annuelles sur les 
3 derniers exercices certifiés de l’ONG mandataire du groupement, qui devra en outre justifier de 
la mobilisation d’une équipe adaptée à la méthodologie proposée ;  

- Le Pépiniériste (ONG mandataire ou au moins l’un des partenaires dans le cas d’un groupement) 
devra être présente(s) et/ou disposer d’expériences préalables en Tunisie, d’une connaissance du 
contexte, des enjeux et des jeux d’acteurs locaux ; 

- Le Pépiniériste devra faire la preuve d’expériences reconnues dans le domaine du développement 
urbain, de la gouvernance urbaine, de démarches participatives, de la médiation urbaine et 
sociale, de dispositifs d’innovation urbaine et territoriale.  

9.2 La commission peut éliminer les propositions émanant de structures n’ayant manifestement pas la 
capacité humaine et financière à concevoir et mettre en œuvre le Dispositif en Tunisie. 

 

 Article 10. Evaluation et classement des propositions 
10.1 La commission effectuera l’évaluation et la comparaison des propositions qui auront été reconnues 

conformes aux dispositions prévues.  

10.2 La notation des propositions sera établie sur 100 points selon le barème suivant1 :  

 

Intitulé Pts Seront évalués… 

Appropriation du contexte et ancrage territorial (20) 

Compréhension du 
contexte et diagnostic 
initial  

05 - Compréhension du contexte et enjeux urbains en Tunisie 
et en particulier des politiques/ stratégies nationales/ 
enjeux opérationnels des programmes de rénovation 
urbaine ou d’intervention dans les quartiers informels 

- Analyse circonstanciée de l’écosystème des parties 
prenantes des programmes de rénovation urbaine et des 
acteurs de l’innovation urbaine et territoriale  

Ancrage territorial de la 
structure / du groupement   

15 - Expériences documentées de projets similaires en 
Tunisie/hors de Tunisie et éventuels enseignement tirés 
pour le présent dispositif 

- Capacité démontrée à développer une approche 
territoriale et à gérer des projets multi-sites sur 
l’ensemble du territoire national  

- Connaissance des acteurs et pratiques de terrain 

                                                 
1 NB : les propositions jugées hors sujet par la Commission de sélection ne seront pas notées. 
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(citoyens, association, communes, etc) en matière de 
participation urbaine 

Conception du dispositif (50) 

Méthodologie  45 Qualité, cohérence et pertinence de la méthodologie proposées et 
du cas d’usage au regard du cadre spécifique présenté par l’AFD 
(section II), apprécié selon les critères suivants :  

 

1. Pilotage global du dispositif (15 points) 
- Cohérence et valeur ajoutée de la proposition pour le 

pilotage et l’animation du Dispositif de Pépinière urbaine 

- Capacité à conduire un  dialogue avec l’AFD et les 
autorités nationales et locales, dont les maitrises 
d’ouvrage des programmes PRIQH 1 et 2   

- Capacité à maitriser les modalités de gestion fiduciaire, 
en lien avec les exigences de l’AFD  

- Qualité des dispositions proposées pour l’évaluation et la 
capitalisation des micro-projets soutenus / du Dispositif 
global, et pour la diffusion des acquis (innovation 
ouverte) 

- Pertinence du planning général indicatif des activités 

- Analyse des risques et opportunité du Dispositif 

 

2. Emergence et sélection des projets (15 points) :  
- Valeur ajoutée de la démarche et cohérence des moyens 

associés pour identifier et faire émerger des initiatives 
locales et partenariales impliquant une diversité 
d’acteurs : tissu associatif local, collectifs de résidents, 
acteurs culturels, acteurs privés  

- Pertinence de la grille d’éligibilité développée 

- Qualité et pertinence du dispositif de mobilisation et de 
concertation envisagée autour du dispositif de pépinière 
urbaine, avec les habitants, les communes, la maitrise 
d’ouvrage déléguée (ARRU), dans la définition et la mise 
en œuvre des projets d’innovation urbaine  

 

3. Accompagnement méthodologique, technique et financier à 
la mise en œuvre des micro-projets urbains (15 points) 

- Pertinence et valeur ajoutée du cadre d’appui à la mise en 
œuvre des micro-projets sélectionnés, encourageant 
l’innovation et le droit à l’expérimentation 

- Valorisation des savoirs, savoir-faire et compétences 
locales et nationales pour cet accompagnement 

 

Champs transversaux à 
intégrer dans la 
méthodologie  

05 GENRE :  

- Plan d’action et moyens mis en place pour encourager 
l’intégration de femmes dans le dispositif d’émergence et 
d’accompagnement comme porteurs de projets et/ou 
prendre en compte les besoins des femmes dans les 
projets, notamment concernant l’espace public  

 

CONDUITE DU PROCESSUS D’INNOVATION :  
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- Qualité des dispositions avancées pour développer un 
cadre d’expérimentation et des modalités d’innovation 
ouverte, notamment en phase de maturation des projets 
(intervention d’étudiants, etc) 

 

TRANSMISSION DE COMPETENCES : 

- Attention portée à la montée en compétences des acteurs 
locaux, en premier lieu des communes, dans l’émergence 
et l’accompagnement de projets urbains participatifs  

Moyens mis en œuvre (30) 

Budget 10 

 
- Adéquation, exhaustivité, cohérence, et efficience du 

budget au regard de la proposition méthodologique 
(évalué à partir du tableau et de la note 
d’accompagnement) 

- Pertinence de la note d’accompagnement 

- Equilibre entre les moyens humains et financiers 
proposés pour l’accompagnement des micro-projets 

Equipe  20 - Pertinence du dispositif RH proposé et profils proposés 

- Qualifications et expérience de l’équipe proposée dans les 
domaines suivants :  

1. Quatre compétences clés : gestion de projet ; 
ingénierie territoriale et sociale ; animation d’un 
dispositif d’innovation (méthodologie de 
conduite de projet, projets entrepreneuriaux) ; 
conduite du changement et conception/animation 
de démarches participatives.  

2. Expertise thématique complémentaire, 
mobilisable sur les thématiques suivantes (non 
exhaustif ni restrictif) : genre, développement 
local, développement durable, thème des appels à 
projets – sport et développement, agriculture 
urbaine) 

- Complémentarités et pertinence des modalités de travail 
entre les différentes partenaires du groupement le cas 
échéant, et attention portée à la montée en compétence 
des partenaires locaux  

 
Article 11. Droit reconnu à l’AFD de rejeter toute proposition  

11.1 L’AFD se réserve le droit de rejeter toute proposition, d’annuler la procédure d’Appel à initiatives 
aussi longtemps que l’AFD n’a pas attribué la subvention, sans encourir pour autant une 
responsabilité quelconque à l’égard des structures concernées et sans devoir les informer des raisons 
pour lesquelles l’Appel aura été annulé ou leur proposition rejetée.  

 
Article 12. Approfondissement de la/les proposition(s) et sélection définitive  

12.1 L’AFD proposera par mail au(x) structure(s) ayant soumis la/les proposition(s) ayant obtenu la/les 
meilleures notations une phase d’approfondissement du Dispositif. Un accompagnement et coaching 
de la proposition retenue par des experts en innovation, internes et externes à l’AFD sont envisagés. 
La disponibilité des équipes sur cette phase est importante à anticiper. A l’issue de cette phase, la/les 
structure(s) soumettra une note de proposition finale. Le cas échéant, si plusieurs propositions ont été 
retenues pour cette phase d’approfondissement, la sélection finale sera basée sur la grille 
d’évaluation présentée en article 10. Le résultat sera communiqué par mail aux structures finalistes. 
Cette note finale sera le support de la présentation du financement aux instances de validation de 
l’AFD. 
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12.2 La structure restera libre d’intégrer ou non les suggestions issues de cette phase 
d’approfondissement, et l’AFD libre de ne pas poursuivre l’instruction de la proposition concernée. 
Les éléments suivants pourront notamment constituer, parmi d’autres, une cause de non validation de 
la proposition finale: 
- refus de participer à un dialogue avec les équipes de l’AFD, visant à enrichir la proposition, 
- refus de présenter les arguments expliquant la non-intégration d’évolutions ou d’amendements 

dégagés pendant la phase d’approfondissement,  
- écart de plus de 10 % entre le budget demandé à l’AFD dans la note initiale et dans la note finale.  

 
Article 13. Caractère confidentiel  

13.1 Aucune information relative à l’examen, aux éclaircissements, à l’évaluation, à la comparaison des 
propositions et aux recommandations relatives à l’attribution de la subvention ne pourra être 
divulguée aux structures ou à toute autre personne étrangère à la procédure, après l’ouverture des plis 
et jusqu’à l’annonce de l’attribution de la subvention à la structure retenue. 

13.2 Toute tentative effectuée par une structure pour influencer la commission au cours de la procédure 
d’examen, d’évaluation et de comparaison des propositions conduira au rejet de la proposition de 
cette structure. 

 
Article 14. Information sur l’octroi et la signatur e de la convention de financement 

14.1 Le chef de projet enverra à la structure retenue (mandataire dans le cas d’un groupement) un courrier 
l’informant de l’octroi du concours, puis le projet de convention de subvention pour accord avant 
signature. L’objectif de signature de la convention est fixé au début du second semestre 2018. 

 

Article 15. Mise en œuvre et suivi du dispositif par l’AFD 

15.1 L’AFD, via le chef de projet et l’Agence de Tunis,  assurera un suivi du Dispositif pendant toute la 
durée de sa mise en œuvre. Outre les modalités de suivi et de reporting relevant des obligations de la 
convention, l’AFD souhaite maintenir un dialogue régulier avec la structure, dans une démarche 
d’évaluation et de capitalisation. Les activités du Dispositif pourront être réorientées sur proposition de la 
structure, de l’AFD ou du Comité de pilotage, selon un dispositif de test and learn sur chacun des appels 
à projets.  

15.2 Dans une logique de capitalisation des expérimentations de Pépinière urbaine, l’AFD pourra 
organiser, sur des financements dédiés (en dehors de l’enveloppe du présent dispositif) des temps 
d’échange ou de mise en réseau avec des initiatives relevant de la Pépinière urbaine sur d’autres 
géographies. 
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II.  ORIENTATIONS POUR LA PEPINIERE URBAINE TUNISIE  

 

1. LE SECTEUR ET LES ENJEUX 
 
1.1 LA PEPINIERE URBAINE , NOUVEAU DISPOSITIF D ’APPUI A L ’ INNOVATION TERRITORIALE  

Le Cadre d’Intervention sectoriel « villes durables » de l’AFD, en cours de renouvellement, donne une 
priorité réaffirmée à la concertation dans les projets et aux besoins des habitants. En effet, à travers ses 
modalités d’intervention classique, l’AFD fait parfois face à des difficultés pour accompagner ses 
partenaires dans une démarche ambitieuse de gestion partenariale, voire de concertation effective avec les 
acteurs des territoires urbains : citoyens, acteurs économiques locaux, institutions…  
 
Face à ce constat, l’AFD expérimente un nouveau dispositif, appelé « Pépinière urbaine », et pensé 
comme un outil d’intervention visant à soutenir dans les villes des pays en développement et 
émergents des initiatives urbaines innovantes – sur des thématiques d’intervention déjà au cœur du 
mandat de l’AFD ou en réponse à de nouveaux défis – à travers des modalités d’intervention 
partenariales, plus légères et plus souples et complémentaires des instruments AFD traditionnels. 
 
Sans chercher à définir de façon prescriptive ce qui constitue un « projet innovant », l’AFD s’inscrit dans 
la continuité de réflexions voyant dans l’innovation, « processus de changement dans la conception et la 
conduite de l’action, un levier prioritaire pour répondre aux enjeux du développement durable. Elle peut 
résulter de la transposition de dispositifs existants pour s’adapter à de nouveaux contextes, dans une 
logique de déploiement et de pérennisation, mais aussi de l’expérimentation de propositions nouvelles, ou 
ne bénéficiant pas encore de retours d’expériences, et devant à ce titre être fortement accompagnées. »2 
 
Les principes d’action suivants ont ainsi été retenus par l’AFD pour toute démarche de « Pépinière 
urbaine »: 

- développer une approche territoriale : partir de problématiques identifiées sur un quartier/ville 
et des besoins des acteurs locaux pour apporter des réponses nouvelles (ou transférées dans un 
contexte nouveau), en vue d’apporter une amélioration de la qualité de vie et donc de contribuer à 
un développement local durable ; 

- favoriser des coopérations entre acteurs privés/publics/société civile pour encourager des 
démarches participatives, co-construisant des réponses appropriées aux besoins (existants, 
émergents, anticipés) identifiés sur un territoire ; 

- proposer des réponses économes, complémentaires aux projets d’investissement financés 
par l’AFD (exemple : développer des services à la mobilité pendant la phase d’étude et de 
construction d’une infrastructure de transport lourde, travailler sur l’appropriation de l’espace 
public en amont de la construction d’équipements collectifs, etc.) ; 

- viser une rapidité de mise en œuvre : il s’agirait d’accompagner des actions et initiatives 
concrètes qui s’adressent aux usagers, selon des démarches de  test and learn  complémentaires 
des modes d’intervention classiques de l’AFD sur les infrastructures et équipements (phases 
longues d’études et d’appel d’offre) ;  

- déployer des moyens limités sur un temps limité : l’économie de moyens et de temps est un des 
principaux principes d’intervention retenus. L’objectif est de pouvoir se positionner sur les 
besoins à court terme des habitants (déploiements sur six à huit mois) avec des initiatives peu 
couteuses, adaptées au contexte local ;  

- accompagner des innovations techniques et technologiques mais également sociales, 
économiques, contractuelles, organisationnelles, ciblant par exemple l’émergence de nouvelles 
formes d’action publique et de collaboration entre acteurs urbains et visant notamment à 
accompagner de nouveaux usages.  

- reconnaître l’expérimentation et le droit à l’échec, en acceptant une prise de risque circonscrite 
sur les micro-projets appuyés, et en intégrant au cœur du dispositif un processus d’apprentissage, 
avec notamment la possibilité de faire évoluer le mode opératoire pendant son déploiement.  

                                                 
2 Définition reprise de l’ANRU (juillet 2015). La méthodologie de caractérisation de l’innovation urbaine retenue a également été nourrie par 

l’approche Démonstrateurs industriels pour une ville durable  (DIVD) lancés par les Ministères de l’Ecologie et du Logement (octobre 
2015) ainsi que par la définition de l’innovation territoriale dans le rapport d’A. Oural « L’innovation au pouvoir » (avril 2015)  
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1.2 ENJEUX POUR LA TUNISIE  

L’AFD accompagne les autorités tunisiennes dans la mise en œuvre des Programmes de Réhabilitation  et 
d’Insertion des Quartiers d’Habitation (PRIQH 1 et 2, via les programmes PROVILLE), mis en œuvre par 
l’Agence de Réhabilitation et de Rénovation Urbaine (ARRU) dans le cadre d’un programme plus large 
intitulé PROVILLE, qui vise à améliorer les conditions de vie des habitants des quartiers précaires 
par des actions de rattrapage sur les infrastructures de base. Le programme comporte également une 
composante « équipements socio-collectifs et locaux industriels », qui contribue à l’intégration urbaine 
des quartiers et à l’intégration sociale et économique des populations (Voir Annexe 2 – Présentation du 
PROVILLE 1 et 2).  
 
Le financement par l’AFD du PROVILLE 2, sur prêt et bénéficiant en complément d’une subvention 
européenne, a été validé par les instances de décision de l’AFD fin 2017. Par rapport aux précédents 
programmes, appuyés par l’AFD depuis 25 ans, la prise en compte des besoins des habitants sera 
renforcée, notamment par un appui dédié à l’élaboration et à la prise en main d’outils de diagnostics 
socio-économiques et de concertation locale.  
 
Afin d’aller plus loin dans le renforcement du volet social et économique du programme, l’AFD a 
proposé à l’ARRU et son Ministère de tutelle, le Ministère de l’Equipement, de l’Habitat et de 
l’Aménagement du Territoire (MEHAT), maitres d’ouvrage du PROVILLE, d’accompagner la société 
civile selon un format innovant, complémentaire de la mise à niveau des infrastructures financées 
par le prêt AFD : une expérimentation du dispositif de « pépinière urbaine ».  
 
Les impacts limités des précédents volets d’assistance technique, dans un contexte d’augmentation forte 
des attentes de la société civile, renforcent en effet l’intérêt de tester, dans des délais rapides et avec des 
moyens frugaux, d’autres modes d’intervention. 
 
Le dispositif de Pépinière doit contribuer au « saut qualitatif » visé en termes de qualité de vie dans les 
quartiers, avec une priorité donnée à l’appropriation des opérations de réhabilitation par les populations et 
le développement de projets urbains innovants intégrés aux quartiers bénéficiaires du PRIQH, adaptés aux 
besoins locaux. 
 
Le dispositif de Pépinière urbaine vise donc à faire émerger, sélectionner et accompagner la mise en 
œuvre des projets partenariaux, complémentaires et pouvant maximiser les impacts des interventions de 
l’ARRU en matière de réhabilitation urbaine (financement des infrastructures de base, équipements socio-
collectifs et locaux industriels, amélioration de l’habitat privé et lotissements sociaux) mis en œuvre dans 
les quartiers. La structure chargée de la conception et de l’animation du dispositif, appelée 
« Pépiniériste » n’a pas vocation à se substituer à l’ARRU en matière de concertation et de maitrise 
d’œuvre sociale sur le PRIQH 1 et 2 ; l’enjeu est de faire émerger et d’accompagner des micro-projets 
urbains sur les territoires d’intervention. La gouvernance proposée pour le Dispositif, résolument 
partenariale, est décrite ci-dessous. 
 
Les usages des habitants devront être au cœur de la Pépinière urbaine, et le Pépiniériste aura à sa charge 
de les identifier ou de les faire émerger, de les faire murir et de les sélectionner, et de les accompagner 
dans leur mise en œuvre (y compris en facilitant le dialogue et le cas échéant, le conventionnement ou 
l’obtention d’autorisations auprès des autorités locales). Il est pour cela primordial de créer un 
environnement propice à l’innovation urbaine dans les quartiers du PRIQH, dans lequel différents acteurs 
(pouvoirs publics, entreprises, acteurs de la recherche, institutions, société civile, citoyens) pourront se 
retrouver, échanger et expérimenter des idées, des projets, des services ou des produits.  
 
La Pépinière porte l’ambition d’être à la fois générateur de lien entre les personnes, les idées et les 
quartiers, mais aussi laboratoire à ciel ouvert capable de faire émerger, tester, expérimenter, et 
éventuellement de créer les conditions (capitalisation, diffusion des acquis) pour pérenniser ce type 
d’initiatives pour les villes tunisiennes de demain. Une véritable posture d’innovation qui devra être 
portée par le Pépiniériste et qui irriguera les projets, depuis leur phase de conception jusqu’à leur mise en 
œuvre. 
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L’innovation urbaine dans les projets Pépinière 
 
La Pépinière urbaine devra prioritairement permettre aux acteurs locaux, aux habitants, aux usagers de 
co-produire et de s'approprier les usages des micro-projets urbains développés au cœur des quartiers 
tunisiens. Il s’agira en effet de privilégier le caractère social (participation et concertation), de production 
(expérimentation active in situ et in vivo) et ouvert (partenariat et dissémination) de l’innovation autour de 
trois principes fondamentaux :  
- les usagers sont les acteurs clés du processus (innovation ouverte et ascendante) ; 
- l’innovation urbaine et sociale recherchée relève d’avantage des modes de faire au service des 

défis sociétaux, économiques, sanitaires, technologiques, culturels, environnementaux ;  
- l’innovation n’est valable que si elle est partagée (co-création et expérimentation grandeur nature 

pour faire vivre l’innovation à l’échelle des quartiers, démarche partenariale, collaborations entre 
des acteurs hétérogènes et méthodologies de capitalisation et de diffusion des résultats…). 

 
Il s’agit ainsi pour les propositions de développer un dispositif, innovant dans sa forme et ses modalités 
de mise en œuvre, d’appels à projets auprès de la société civile pour des actions d’échelle locale 
(micro-projets), menées à destination et avec les habitants des quartiers et qui viendraient, sur les 
territoires d’intervention de l’ARRU (liste en annexe), intensifier les objectifs sociaux et 
environnementaux poursuivis ou encore favoriser la préparation, l’appropriation et la 
pérennisation des infrastructures et équipements financés.  
 
Les projets soutenus par la Pépinière seraient ainsi déployés dans des quartiers achevés ou en travaux 
du programme PRIQH 1 2013-2019 (appui à la pérennisation des impacts des travaux et des opérations 
effectuées)  et dans des quartiers ciblés dans le programme PRIQH 2 2018-2023 (préparation des 
démarches de programmation urbaine, animation d’espaces temporairement vacants), en insistant sur des 
démarches partenariales, notamment encourageant une implication forte des communes. 
 
En effet, ce Dispositif est envisagé dans une période clé de transition vers la décentralisation, et devra 
prendre en compte la montée en compétence des communes, dont l’implication dans le dispositif se 
traduira, entre autres, sur les actions suivantes :  

- dans la conception/programmation partenariale de projet et la mobilisation/concertation des 
habitants et usagers ; 

- la mise à disposition de l’espace public pour des usages collectifs ; 
- appui logistique voir mise en œuvre des projets de la Pépinière urbaine ; 
- des modalités de gestion et d’exploitation partagée d’équipements ou de services sur le long 

terme, en aval des projets de la Pépinière. 
 
1.3 FINALITES ET PRINCIPES D ’ INTERVENTION  
Les principes d’intervention arrêtés par l’AFD pour le déploiement de démarches de Pépinière urbaine 
seront déployés sur ce pilote tunisien : économie de moyens, temps court, droit à l’expérimentation, 
apprentissage continu, boucle de rétroaction.  

Plus spécifiquement, un socle de valeurs a été défini avec les parties prenantes tunisiennes lors d’un 
atelier en février 2018 (voir Annexe 3). Ces finalités définissent la posture qui devra être adoptée par le 
Pépiniériste : 

- favoriser l’innovation urbaine et sociale à travers l’expérimentation ; 

- considérer la ville comme un « bien commun » et créer les conditions de son appropriation par 
tous les citoyens grâce à des démarches participatives ; 

- s’inscrire dans une logique d’inclusion en partant systématiquement des besoins locaux des 
habitants et des usagers des territoires d’intervention ; 

- accompagner le développement local et favoriser l’amélioration du cadre de vie dans les 
quartiers ; 

- encourager des démarches d’intervention durables et économes en termes de moyens humains et 
financiers ; 
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- travailler en partenariat avec un ensemble de parties prenantes : acteurs étatiques et 
institutionnels, communes, représentation citoyenne, acteurs du développement local, acteurs du 
projet urbain (architectes, bureau d’études...), fédérations et instances publiques nationales, 
entreprises et secteur privé, bailleurs, fondations... 

 
La Pépinière s’attachera à promouvoir un cadre de sélection, de mise en œuvre et d’évaluation des projets 
capable de jouer avec les potentiels locaux existants, d’accueillir les initiatives extérieures, d’accepter de 
nouveaux éléments de réflexions, de produire des expérimentations à court terme, de reconnaître les 
échecs, de s’inscrire dans une frugalité d’intervention. Autant d’éléments qui permettront de transformer, 
de ré-orienter les idées et les projets au fil de l’eau. Il s’agit pour le Pépiniériste d’apprendre des lieux et 
des acteurs au fil de la conception des projets pour en renforcer la cohérence et l’ancrage territorial. La 
Pépinière devra faire émerger des « projets-processus » dans une logique dynamique, participative et 
décloisonnée.  
 
L’AFD sollicite des propositions pour la conception et l’animation du Dispositif de Pépinière Tunisie, 
objet du présent appel à initiatives (« l’Appel »).   
 
Les propositions devront couvrir la gestion technique et financière du Dispositif, son pilotage et 
l’animation globale, l’appui à l’émergence et l’organisation des appels à projet, ainsi que 
l’accompagnement technique et financier des porteurs de projet, en cohérence avec les orientations 
générales posées ci-après.  
 
 

2. ORIENTATIONS POUR UN DISPOSITIF DE PEPINIERE URBAINE EN TUNISIE  
 

2.1 FINALITE  

L’objectif global du Dispositif « Pépinière urbaine » en Tunisie est de faire émerger, de sélectionner et 
d’appuyer la mise en œuvre de micro-projets répondant aux enjeux auxquels sont confrontés les 
quartiers d’habitation informelle en Tunisie, avec un effet recherché de réplicabilité et d’entraînement 
ultérieur en termes de conduite de projets urbains partenariaux.  
 
Au regard des enjeux tunisiens, le dispositif de Pépinière urbaine pourra en particulier s’attacher 
à favoriser: 

- l’appropriation des projets de rénovation urbaine portés par l’ARRU et l’implication et la 
participation de tous à la fabrique de la ville ; 

- l’amélioration du cadre de vie dans les quartiers ; 
- le développement local  en utilisant le potentiel de réinsertion sociale et de développement 

économique local offert par les micro-projets ; 
- les principes de développement durable et d’économie de ressources dans lamise en œuvre 

et la gestion des projets ; 
- un principe de démarche partenariale dans la conception et la gestion des micro-projets 

sélectionnés, en s’appuyant sur une diversité d’acteurs (acteurs des projets urbains, acteurs 
locaux, acteurs extérieurs) ; 

- des approches expérimentales, encourageant une nouvelle approche des projets urbains. 
 
2.2 OBJECTIFS SPECIFIQUES 

Les objectifs spécifiques du Dispositif de Pépinière Urbaine en Tunisie sont :  
1) Piloter un programme d’appui à l’innovation urbaine 
2) Faire émerger et sélectionner des micro-projets urbains   
3) Accompagner (méthodologiquement et financièrement) des micro-projets urbains 

 
2.3 PRESENTATION DU CADRE DES PROPOSITIONS ATTENDUES    

L’AFD souhaite laisser aux structures des marges de manœuvre importantes dans la conception du 
Dispositif et la définition de leur méthodologie d’intervention. C’est un attendu fort du présent Appel, 
à intégrer dans la proposition.  
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Les orientations générales présentées ci-dessous ont été définies dans le cadre de concertations organisées 
par l’AFD depuis novembre 2017 avec les autorités nationales (MEHAT, ARRU) et des représentants de 
la société civile, et notamment lors d’un atelier de co-construction organisé à Tunis en février 2018, dont 
les conclusions sont présentées en annexe 3.  
 
A ce titre, les propositions soumises dans le cadre de l’Appel à Initiatives pourront expliciter, et justifier, 
les spécificités de leurs méthodologies et divergences éventuelles avec le cadrage présenté ci-après. 
 
A - Piloter un dispositif d’appui à l’innovation ur baine  
 
Le Pépiniériste sera avant tout un facilitateur à plusieurs niveaux : 

- en concevant et en mettant en œuvre des processus d’émergence, d’accompagnement et 
d’évaluation de micro-projets urbains ;  

- en mettant en relation les acteurs du territoire de manière transversale : représentant des 
communes et des institutions mobilisées dans le cadre du PRIQH, entreprises, associations, 
citoyens, porteurs de projets... 

- en assurant le lien avec les acteurs des projets urbains du PRIQH (ARRU, maitrises d’œuvre, 
entreprises de travaux).  

 
Plus précisément, il aura à sa charge les activités transversales suivantes tout au long du projet : 

- animer le pilotage global du Dispositif, dont la coordination avec le Comité de pilotage ; 
- veiller au lien entre les porteurs de projet et l’ensemble des parties prenantes en phase de mise en 

œuvre opérationnelle (interlocuteurs techniques, administratifs ou juridiques), et plus 
particulièrement à l’articulation avec les interventions de l’ARRU ; 

- assurer la gestion fiduciaire du Dispositif, le reporting technique et financier auprès de l’AFD, 
l’archivage et plus globalement garantir le respect des dispositions contractuelles ; 

- définir et mettre en œuvre des modalités d’évaluation et de capitalisation dans une démarche 
d’innovation ouverte, avec la perspective d’envisager, en lien avec le Comité de pilotage et 
l’AFD, un Dispositif évolutif dès l’année 2 ;  

- identifier et faciliter, le cas échéant, les conditions de réplicabilité de certains projets, y compris 
dans une logique de changement d’échelle, via le développement d’outils génériques issus de la 
capitalisation ; 

- communiquer et valoriser le Dispositif. 
 

Le Pépiniériste aura pour activité principale la mise en place d’appels à projets, de la phase d’émergence 
à la phase de mise en œuvre des micro-projets urbains, qui font l’objet des activités B et C. Sur une 
période de trois à quatre ans, plusieurs appels à projets sont envisagés autour de ciblage thématique (ré-
appropriation des espaces publics, équipements sportifs, espaces verts, services de proximité, etc). En 
termes de pilotage annuel, l’accompagnement de 7 à 10 projets lauréats par an, sélectionnés dans le cadre 
d’au moins deux appels à projets par an, est proposé (soit un nombre plancher de 25 à 40 micro-projets 
sur la durée du Dispositif).  
 

Exemples de micro-projets urbains qui pourraient être accompagnés par la Pépinière Urbaine :  
• Dispositif participatif d’aménagement, de requalification, de végétalisation d’espaces publics ;  
• Dispositif participatif de conception-réalisation de mobilier urbain pour développer ou 

expérimenter de nouveaux usages sur un territoire de projet ARRU ;  
• Equipement citoyen éphémère ou mobile ; 
• Projet culturel, social ou d’économie solidaire visant à renforcer le sentiment de cohésion sociale 

des résidents, en lien avec un équipement financé par l’ARRU ;  
• Projet dédié à la mémoire des quartiers et mise en valeur du patrimoine ;  
• Événement artistique et participatif dans l’espace public ;  
• Outils  citoyens de communication numérique au service de la gestion du quartier. 

 
Le premier appel à projets pourra être lancé au dernier trimestre 2018 ; il portera exclusivement sur les 
quartiers du PRIQH 1 et la thématique sera proposée par le Pépiniériste, et approuvé par le Comité de 
pilotage au démarrage du Dispositif. Les thématiques et calendrier des appels à projets 2019 et au-delà 
seront également soumis au Comité de pilotage (voir Paragraphe III ci-dessous).  
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B – Faire émerger et sélectionner des micro-projets urbains  
 
La phase d’émergence et de sélection des projets sera séquencée en plusieurs temps, permettant au 
Pépiniériste de faire émerger des propositions, puis de s’assurer de la faisabilité des micro-projets 
proposés et d’accompagner leur maturation.  
 
Le Pépiniériste devra expliciter, dans sa proposition, la méthodologie développée sur cette phase 
d’émergence et de sélection (rythme des appels à projets, modalités de concertation en amont/aval pour 
favoriser l’émergence d’initiatives partenariales, nombre cible de projets accompagnés, modalités de 
sélection des projets, articulation et modalités de coordination avec les temporalités des interventions de 
l’ARRU, etc).  
 
Les orientations posées ont ainsi vocation à être précisées, réorientées et enrichies dans la proposition, et 
illustrée dans un cas d’usage (voir Section IV). Cette méthodologie pourra faire l’objet d’un 
approfondissement avec l’AFD, notamment dans le cadre des auditions et de la phase de coaching 
envisagée. 
 
Enfin, cette méthodologie n’a pas forcément vocation à être fixe. Le principe du « test and learn » 
encourage un réajustement régulier du Dispositif, dans la limite du budget total de la mission. Ce 
réajustement aura vocation à être alimenté par les démarches de capitalisation proposées par le 
Pépiniériste. La proposition devra ainsi expliciter comment ce type de démarche itérative sera mise en 
place dès le début du projet.  
 
Afin de formuler une proposition adaptée au contexte tunisien pour l’émergence et la sélection des 
projets, le Pépiniériste devra tenir compte de plusieurs grandes orientations définies en concertation avec 
les autorités nationales et les représentants de la société civile tunisienne : 
 
- Privilégier des zones d’intervention favorisant la cohérence territoriale. Il s’agit en effet de 

gagner en cohérence territoriale en tissant des liens dans et entre les quartiers précaires et le tissu 
urbain environnant. Une  cohérence programmatique entre les aménagements de l’espace public 
et les équipements situés dans et à proximité des quartiers sera recherchée ; 

- Diversifier les formats d’identification des projets en articulant outils de communication 
numérique (plateforme de dépôt d’idées en ligne par exemple) et travail de terrain en appui sur 
des relais locaux (présence physique sur le terrain) ;  

- Travailler en collaboration étroite avec les communes pour collecter leurs recommandations 
techniques, formaliser le cadre des interventions dans l’espace public et garantir la faisabilité et la 
gestion des projets, dans le cadre de décentralisation prévalent en Tunisie depuis les élections 
municipales  ; 

- Assurer l’implication d’une diversité d’acteurs dans le processus d’émergence et de sélection 
des projets. 

 
 

B1. Identification des projets et idées 
Il est attendu du Pépiniériste une méthodologie d’identification qui devra encourager la remontée de 
micro-projets conçus par des « porteurs de projet », bénéficiaires finaux aux statuts multiples : citoyens, 
organisations de la société civile et associations locales (y compris structures informelles), acteurs 
économiques locaux, acteurs culturels, think tanks.  
 
A ce titre, et en amont de la sélection des projets, une démarche de diagnostic local participatif est 
encouragée. Elle devra s’appuyer sur des formats innovants sur le terrain ou en salle capables de créer des 
fenêtres de réel dialogue pour identifier les besoins et partager une vision du territoire d’intervention. 
Cette phase doit permettre de faire remonter des propositions de projets à des stades de maturité divers, 
sans pénaliser les territoires moins bien maillés en termes d’acteurs associatifs ou moins bien dotés en 
termes d’ingénierie de projet. 
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En termes de sélection, le Pépiniériste devra communiquer en amont des appels à projets le cadre de 
sélection et de mise en œuvre des projets (« règles du jeu »). Ce cadre permettra de tester concrètement 
des solutions innovantes et de proposer des modalités de généralisation des solutions expérimentées. Les 
critères retenus pour sélectionner un premier vivier de projets/propositions devront être 
clairement communiqués  et seront à articuler avec les finalités et valeur du dispositif de Pépinière.  
 
Afin d’illustrer leur méthodologie, l’AFD encourage les structures à élaborer dans le cadre de leur 
proposition une première trame de grille d’éligibilité des projets/propositions souple et facilement 
appropriable par les porteurs de projets.  
 
B2. Maturation des projets  
A l’issue d’un premier filtrage, une seconde phase (dont la durée est à déterminer en fonction de la 
méthodologie développée) permettra d’offrir un premier accompagnement aux projets/propositions 
présélectionnés avec l’objectif : 

- D’enrichir et préciser le contenu des projets (« passer de l’idée au projet ») ; 
- De s’assurer de leur faisabilité (validation du périmètre d’expérimentation, identification des 

actions menées dans le cadre du projet, porteur(s) de projet clairement identifié et validation des 
rôles et responsabilités des différents acteurs, temps dédié au projet par le porteur, implication du 
tissu local, identification des besoins en expertise complémentaire, formalisation des besoins en 
accompagnement pour la phase de mise en œuvre, durée courte de mise en œuvre, frugalité des 
moyens, caractère temporaire du projet, etc) ;   

- De fixer avec les porteurs de projets le cadre juridique, opérationnel, économique et d’innovation 
du déploiement des projets, les modalités de gestion des financements et les éventuelles modalités 
d’exploitation et de gestion le cas échéant. 
 

Il est attendu que la proposition détaille et justifie les modalités retenues pour cette phase de maturation 
ou d’approfondissement des micro-projets urbains, et leur lien avec les richesses du territoire (ateliers 
d’innovation ouverte type hackathon, partenariats avec des universités/think tanks et autres centres de 
ressources, coaching, etc) 

 
A l’issue de cette phase de maturation, une sélection des micro-projets urbains sera effectuée par le 
Pépiniériste et portée à la validation du Comité de pilotage. 

 
C – Accompagner la mise en œuvre des projets  
 
La phase de mise en œuvre doit permettre aux porteurs de projet de tester des solutions et modes de faire 
innovants dans un cadre facilitateur permis par l’accompagnement du Pépiniériste. La méthodologie 
devra détailler les modalités de cet accompagnement.  
 
Le cadrage suivant est articulé autour de deux lignes directrices.   
 
Des modalités d’accompagnement différenciées : le Pépiniériste pourra envisager que son appui en 
phase de mise en œuvre puisse prendre plusieurs formes, en fonction des besoins des porteurs de projet: 

- ingénierie de gestion de projet classique, méthodologie de conduite de projets innovants, 
coaching, facilitation et appui à la mise en relation avec les acteurs institutionnels, animation 
d’échanges d’expériences entre « promotions » de porteurs de projets ; 

- le cas échéant études complémentaires, appui technique ou juridique spécifique 
(conventionnement, autorisations à sécuriser) … ; 

- orientation vers d’autres partenaires financiers et/ou acteurs de l’appui aux acteurs associatifs,  
notamment pour une mise à l’échelle/pérennisation des actions engagées ; 

- financement d’actions notamment d’investissement de petite échelle. L’enveloppe 
d’accompagnement financier a vocation à financer tous les moyens complémentaires nécessaires 
à la mise en œuvre du micro-projet. Il est proposé un budget maximum par projet de 20K€3. 

 

                                                 
3 Budget intégré dans l’enveloppe de subvention de 1M€ 
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Dans le cadre d’investissements, les projets pourraient être mis en œuvre 1° par la commune ; 2° en 
maîtrise d’ouvrage communautaire (directement par le porteur de projet), 3° par les équipes du 
Pépiniériste, en fonction de la nature du porteur de projet et des risques identifiés.  
Ces modes opératoires impliquent des modalités de gestion des fonds différentes, par exemple : achats de 
fourniture / prestations par le Pépiniériste, rétrocession de fond au porteur de projets ou à la commune. Le 
Pépiniériste restera responsable et redevable, vis-à-vis de l’AFD, de la gestion fiduciaire et du reporting 
associé. 
 
La proposition méthodologique devra donc préciser les procédures administratives et financières de 
l’ONG mandataire du groupement, les modalités d’accompagnement financier envisagés, et démontrer sa 
capacité à gérer ce type de dispositif différencié.  

 
Encourager la frugalité dans la mise en œuvre des projets : il est proposé que la durée de mise en 
œuvre soit un critère de sélection des micro-projets (temps court, cible de 4-9 mois selon les thématiques 
pour le délai de mise en oeuvre). 
 
2.4 CHAMPS TRANSVERSAUX  

Pour qu'une proposition soit éligible au financement dans le cadre de cet Appel, elle doit être cohérente 
avec les orientations posées en section 2.3. Ce cadrage pourra être précisé et enrichi dans la proposition, 
voir challengé. La pertinence et la valeur ajoutée de l’accompagnement déployé par le Pépiniériste est un 
élément important des propositions attendues, et fera en tout état de cause l’objet d’un approfondissement 
avec l’AFD. Les structures pourront, dans leur proposition, également s’attacher à prendre en compte les 
champs transversaux suivants : 
 
• Analyse du contexte et justification des zones d’intervention 
La pertinence d’un dispositif reposant bien souvent sur une analyse documentée du contexte dans lequel il 
s’insère. La proposition intégrera ainsi un bref diagnostic des enjeux urbains, de gouvernance territoriale, 
et une analyse de l’écosystème des acteurs de l’innovation sociale et territoriale en Tunisie. La qualité du 
diagnostic sera déterminante dans la sélection. 
 
• Caractère innovant des propositions 

La structure devra expliciter le caractère innovant de sa proposition, et plus particulièrement de la 
méthodologie proposée pour l’émergence et l’accompagnement des micro-projets. Plus globalement, la 
proposition devra détailler comment le Dispositif ainsi conçu facilite ou créé les conditions de 
l’expérimentation urbaine, l’innovation territoriale, et de modes de faire collaboratifs.  

 
• Dimension genre 
La question du genre, c’est-à-dire les dynamiques des rapports hommes/femmes ainsi que l’intégration 
des femmes dans l’expression des besoins et dans les processus de décision, peut trouver de nombreux 
points d’application dans le secteur du développement urbain (voir boite à outils développé par l’AFD en 
annexe). Les structures sont incitées à prendre en compte cette dimension dans leurs propositions : 
préciser en quoi le Dispositif proposé peut avoir des effets positifs sur le genre (dynamiques des rapports 
hommes/femmes, mesures visant à encourager l’intégration de femmes dans le dispositif d’émergence et 
d’accompagnement comme porteurs de projets, prise en compte de besoins des femmes dans les 
diagnostics et conception des projets urbains, notamment concernant l’espace public, indicateurs sensibles 
au genre …) et comment la méthodologie/les moyens mis en place garantissent l’absence de possibles 
effets négatifs.   
 
• Dialogue et stratégie de mobilisation des communes 
L’implication des communes dans le Dispositif est identifiée comme indispensable pour assurer la 
pérennité des démarches partenariales impulsées. La collectivité locale va en effet monter en puissance 
progressivement dans le cadre de la décentralisation en cours en Tunisie.  

Le Dispositif peut être un moyen de démontrer à la commune que par des actions concrètes, rapides, peu 
coûteuses et originales, il est possible de faire émerger des projets urbains fédérateurs et à forts impacts 
économiques, sociaux, et environnementaux à l’échelle locale. La commune pourrait également, au cas 
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par cas, assurer la maîtrise d’ouvrage des investissements pour certains micro-projets (voir section 2.3 
ci-dessus). 

Enfin, l’appropriation de la démarche pourrait conduire à terme, selon les contextes et les micro-projets, 
à l’inscription dans le budget de fonctionnement de la collectivité d’une ligne permettant de pérenniser 
les initiatives (par exemple, un projet culturel ou sportif).  

La prise en compte de cet acteur clé dans la proposition méthodologique est un attendu important.  

 

• Capitalisation et évaluation 
La proposition devra intégrer un premier cadre de suivi-évaluation.  Ce cadre devra être cohérent avec 
l’échelle (limitée) des micro-projets urbains soutenus. Il pourra intégrer un suivi des résultats, des facteurs 
d’innovation (et de blocage), des ressources (temps et budget, prévu/réel). Il pourra s’appuyer sur des 
outils simples, fondés par exemple sur l’auto-évaluation auprès des parties prenantes du Dispositif 
(porteur de projets, commune, ARRU, résidents). 
 
Par ailleurs, la capitalisation et le retour d’expériences sont indispensables à prévoir dès la conception du 
Dispositif. Le Pépiniériste est ainsi encouragé à présenter/concevoir un dispositifs itératif, favorisant 
progressivement l’identification de bonnes pratiques dans les modes d’identification, de sélection, et 
d’accompagnement des micro-projets urbains.  
 
Plus globalement, l’AFD apportera une attention particulière à la façon dont le Dispositif pourrait être 
adapté sur d’autres territoires d’intervention. En particulier, un retour d’expériences entre Pépinières 
pilotes, déployées à partir de 2018 (en Tunisie, mais également en Inde, en Afrique du Sud, au Burkina 
Faso) est d’ores et déjà envisagé par l’AFD. Si le budget afférent n’est pas à prévoir dans le cadre du 
présent Appel à initiatives, la participation active des équipes du Pépiniériste à ce retour d’expériences 
ainsi que le partage d’informations sur l’état d’avancement du programme, les acquis et les difficultés 
rencontrées est un attendu important. 
 
2.5 CADRAGE BUDGETAIRE  

Une enveloppe de 1M€ est consacrée à cet Appel et sera octroyée à une seule proposition ; ce montant ne 
pourra pas représenter plus de 95% du budget TTC du Dispositif. Le plan de financement soumis par 
l’opérateur devra intégrer un montant forfaitaire minimum de 2% du montant total du projet pour la 
réalisation d’audits externes.  
 
2.6 CALENDRIER PREVISIONNEL  

 
Date de publication: 24 avril 2018 
Date limite du dépôt de dossier : 18 juin 2018 à 12hrs heure de Paris (11hrs heure de Tunis) 
Phase d’approfondissement et de coaching : jusqu’au 15 juillet 2018 environ  
Date d’octroi : juillet 2018 
Date cible de contractualisation : juillet 2018 
Lancement du premier appel à projet : septembre 2018 
 

 
3. INTERVENANTS ET MODE OPERATOIRE  

 

3.1 ROLE DU PEPINIERISTE  
La structure dont la proposition sera retenue à l’issue de cet Appel à initiatives sera chargée de la gestion 
technique et fiduciaire du programme d’innovation urbaine, et sera responsable vis-à-vis de l’AFD de la 
conduite globale du projet. Dans le cadre d’un groupement, l’ONG mandataire du groupement assurera la 
coordination des activités et le reporting à l’égard de l’AFD. Un rapport technique et financier annuel ,  
doublé de rappor ts  de su iv i  techniques t r imest r ie ls devra être transmis à l’AFD.  Un 
rapport f i nanc ie r  distinct sera demandé lors de la demande de renouvellement de l’avance auprès de 
l’AFD. 
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Les structures doivent également inclure dans leur proposition la réalisation d’audits externes pour 
l’utilisation de l’avance initiale puis de l’intégralité du financement.  
L’ONG (agissant seule ou comme mandataire d’un groupement) contractera avec un cabinet d’audit 
dont les modalités de sélection et la sélection finale seront soumis à non objection de l’AFD ; le 
cabinet effectuera les vérifications nécessaires concernant la bonne utilisation des fonds du projet. Les 
rapports d’audit seront du domaine public. Le contrat d’audit sera financé dans le cadre du projet. Il 
est à prévoir un audit par an, dont un audit final à l’issue du projet. 
 
Une évaluation ex-post pourra être effectuée par l’AFD dans le cadre de ses procédures habituelles et 
sur financement propre. Cela n’exclut pas la possibilité pour les structures soumissionnaires de prévoir 
une évaluation finale de leur projet, financée sur les fonds du projet. 

3.2 COMITE DE PILOTAGE DE LA PEPINIERE URBAINE EN TUNISIE  
La gouvernance du dispositif est pensée comme résolument collégiale et associera, dans le cadre d’un 
Comité de pilotage présidé par l’AFD, le MEHAT, l’ARRU, le MALE, la FNVT, d’éventuel autres 
Ministères ainsi que des représentants de la société civile (fondations, fédérations, représentants d’OSC) 
et personnalités qualifiées.   

Le Comité de Pilotage sera amené à valider la proposition du Pépiniériste,  le choix des thèmes proposés 
(voir du ciblage géographique) pour chaque appel à projets, ainsi que la sélection finale des projets 
retenus. Le Comité de pilotage aura également un rôle de facilitateur et de résolution des difficultés 
rencontrées dans la mise en place du Dispositif (exemple : résolution de point de blocage juridique 
identifié). Le rapport d’activités annuel lui sera présenté et les propositions d’évolution du Dispositif lui 
seront soumis pour arbitrage.    

Le Comité de pilotage se réunira au moins de façon semestrielle, et veillera à permettre une liberté 
d’action et une réactivité importante au Pépiniériste, dans le respect des principes d’intervention posés 
(réactivité, flexibilité, frugalité). 

Au-delà du Comité de pilotage, la structure pourra préciser dans son offre, les modes de gouvernance du 
Dispositif qui lui semble les plus appropriés pour assurer une bonne concertation et partage 
d’informations sur le suivi du Dispositif avec les parties prenantes du PRIQH. 

 

4. EXPERTISE A MOBILISER  
 

La proposition devra démontrer que les équipes mobilisées par l’ONG ou le groupement sont 
disponibles, et que les compétences déployées sont cohérentes avec la méthodologie  proposée. Ces 
équipes seront placées sous la responsabilité d’un.e responsable de mission installé.e en Tunisie. 

Les compétences suivantes seront particulièrement appréciées :  

� COMPETENCES  PRINCIPALES 
 

1. Gestion de projet  

- Gestion technique et fiduciaire de projets complexes  

- Expérience démontrée dans la gestion de financements bailleurs et capacité de dialogue avec l’AFD  

- Expérience confirmée en développement de cadres de suivi-évaluation et de capitalisation, de 
préférence appliquée à des projets d’innovation territoriale  

2. Ingénierie territoriale et sociale  

- Conception et pilotage de projets multi-territoires et multi-acteurs  

- Appui à des démarches partenariales favorisant la mise en relation entre  institutions, acteurs locaux, 
start-ups, entreprises, associations et habitant; 

- Connaissance du contexte et du tissu local tunisien 

3. Animation d’un dispositif d’innovation  

- Animation d’un dispositif d’innovation (méthodologie de conduite de projet, projets 
entrepreneuriaux) ; conduite du changement et conception/animation de dispositifs participatifs 
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- Maîtrise de méthodologie de conduite de projets entrepreneuriaux et démarches d’innovation (design 
thinking, lean start-up, innovation frugale, méthodes agiles, etc.)  

- Capacité à apporter un accompagnement dans la relation contractuelle de projets innovants (juridique 
et financière)  

4. Conduite du changement et démarches participatives  

- Capacité à animer et piloter une réflexion multi-acteurs, d’horizons et d’expertises variés 

- Capacité à animer des processus collaboratifs, démarches de co-construction et participation citoyenne  

 
� COMPETENCES SECONDAIRES 

Expertise thématique mobilisables sur les champs transversaux de l’Appel à initiatives (non exhaustif ni 
restrictif) : genre, gouvernance locale, gouvernance, thématiques potentielles des appels à projets.  
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III.MODALITÉS DE SELECTION ET DE VALIDATION FINALE DES 
PROPOSITIONS 

 
Le processus qui conduit à l’accord de financement est effectué en deux temps :  

1) sélection sur la base d’une note de présentation du dispositif (modèle section IV) accompagnée 
d’un dossier administratif (section V) et des fiches de renseignements (sections VI et VII) ;  

2) coaching de la proposition retenue par des expertises internes et externes à l’AFD, permettant 
d’enrichir la proposition. La structure proposera une note finale, qui servira de base à la 
présentation du financement associé aux instances de décisions de l’AFD. 

 
SELECTION INITIALE DES PROPOSITIONS 
Sélection sur la base d’une note de présentation du dispositif accompagnée d’un dossier 
administratif 

Chaque structure (ONG agissant seule ou comme mandataire d’un groupement) fournira, sur support- 
papier :  

• sa proposition conformément au modèle de note de proposition (un original et 2 copies)  avec la 
page de garde et le tableau budgétaire signés par une personne habilitée à demander des 
cofinancements pour la structure ;   

• l’ensemble des documents administratifs demandé (section IV) y compris la fiche de 
renseignements relative au demandeur (section V)  et, dans le cas de groupement, la fiche de 
renseignement relative au(x) partenaire(s) du projet (section VI) ;  

• l’ensemble des documents devra être compilé sur CD ou clé USD. 

Les propositions seront rédigées en langue française et seront placées dans deux enveloppes fermées et 
cachetées. L’enveloppe extérieure portera seulement l’adresse du destinataire (voir section IV). 
L’enveloppe intérieure portera seulement les mentions : « Conception et animation d’un programme 
d’innovation urbaine en Tunisie » – A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement ». 

Chaque page des documents constituant la proposition devra être paraphée par la structure ou la structure 
mandataire du groupement. 
 

ELABORATION ET VALIDATION FINALE DES PROPOSITIONS 

Suite à la première phase de sélection, et dès réception d’une notification par l’AFD, la/les structures 
retenues pour la phase de coaching et d’approfondissement pourront engager le processus de construction 
d’une proposition finale.  

Chaque structure entamera pour cela un dialogue intensif et rapproché avec l’AFD, qui propose dans le 
cadre de cet appel à initiatives un dispositif d’accompagnement et de coaching de la/les proposition.s 
sélectionnés par des experts en innovation, internes et externes à l’AFD.  

La méthodologie d’émergence et d’accompagnement des porteurs de projet proposée fera l’objet d’une 
attention particulière lors de cet approfondissement. Le cas d’usage, en particulier, servira de base aux 
échanges avec l’AFD, et devra permettre à la/les structure.s d’illustrer comment le Dispositif conçu 
répond aux valeurs et orientations générales de la Pépinière Urbaine Tunisie, et prend en compte les 
champs transversaux comme le genre. 

La disponibilité des équipes sur cette phase (d’un mois maximum) est importante à anticiper. A l’issue de 
cette phase, la/les structure(s) soumettra une note projet finale. Si plusieurs propositions avaient été 
retenues pour cette phase d’approfondissement, la sélection finale se fera à partir de la grille d’évaluation 
présentée dans le cadre général (article 10).  

Le chef de projet AFD, qui pilotera cette phase de coaching, donnera son accord sur la proposition 
retenue, s’il considère que la note finale reflète le contenu de la note  initiale tout en intégrant certains 
éléments issus de cette phase d’approfondissement. En cas de désaccord, la structure restera libre de ses 
choix, à conditions qu’ils soient conformes à la proposition initiale et que la structure ait exposé ses 
arguments justifiant son refus d’adopter des modifications ayant émergé dans le cadre de la phase 
d’approfondissement. La note finale, validée par l’AFD, servira de support à la présentation du 
financement aux instances de validation de l’Agence. 
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IV. MODÈLE DE NOTE DE PRESENTATION DU DISPOSITIF 

« Conception et pilotage d’un programme d’innovation urbaine en Tunisie » 
Appel à initiatives 

 
Nombre d’exemplaires papiers à fournir en complément d’une version transmise par mail : 3 (1 
original & 2 copies)  
Nom de la structure :  
 
1) DONNEES CONCERNANT L’ONG MANDATAIRE DU GROUPEMENT E T LA 

PROPOSITION (1 page maximum) 
 
Demandeur  

Acronyme 
 

 

Nationalité 
 

 

Statut juridique 
 

 

Adresse 
 

 

N° de téléphone 
 

 

Adresse électronique de l’organisation 
 

 

Site internet de l’organisation 
 

 

Contact –projet 
 

 

Adresse électronique contact-projet 
 

 

Titre du projet 
 

 

Lieux d’implantation en Tunisie (région(s), ville(s), 
quartiers) 

 

Années d’implantation en Tunisie (indicatif)  

Partenaires locaux   

Coût total de l’action 
 

 

Contribution demandée à l’AFD 
 

 

Contribution autres partenaires éventuels 
 

 

Durée de l’action 
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2. NOTE DE PRESENTATION DU DISPOSITIF 
 
2.1 Résumé exécutif en deux pages  
 
2.2 Brève description du contexte et diagnostic (2 pages maximum) 

a) Présentation du secteur et des enjeux  

b) Compréhension des attendus de l’Appel à initiatives 
c) Présentation analytique des référence.s pertinente.s de la structure, justifiant de la capacité de 

l’ONG / du groupement à effectivement déployer le Dispositif proposé (cf article 9 du Cadre général, 
Section 1). La présentation exhaustive des références pourra être jointe en annexe) 

 
2.3  Le dispositif d’appui à l’innovation urbaine proposé (10 pages maximum) 

a) Objectif et modalités de pilotage  
Une attention particulière sera portée à la pertinence de la proposition au regard des enjeux de montée 
en compétences de l’écosystème local d’acteurs de l’innovation territoriale.   

b) Contenu : présentation du dispositif (activités, résultats attendus, impacts) 

Une proposition méthodologique est attendue sur les 3 orientations clés du Dispositif (voir Section 
II). Lorsque la proposition s’en écarte de façon significative, ces modifications seront explicitées et 
justifiées.   

A. Pilotage global 

B. Emergence et sélection des micro-projets urbains 

C. Accompagnement de la mise en œuvre des projets  

Le dispositif sera illustré par un cas d’usage portant sur l’émergence et l’accompagnement (B et C), 
en partant des données (fictives) suivantes : 

– Lancement d’un appel à projets dans les quartiers du PRIQH 1, sur les quartiers de la tranche en 
cours de réalisation 

– Thématique : aménagement des espaces publics en parallèle des interventions réalisés par l’ARRU 

La méthodologie sera décrite sur la durée d’un appel à projets, de l’émergence des projets jusqu’à la 
finalisation de la mise en œuvre des projets dans les quartiers retenus. Les expertises mobilisées (y 
compris expertises complémentaires) seront explicitées.  

Ce cas d’usage devra être annexé à la proposition. Il fera l’objet d’un maximum de 10 slides 
Powerpoint et pourra s’appuyer sur des schémas/logigramme/illustrations 

c) Résultats attendus et impacts  

d) Gouvernance : instances et mécanismes mis en place pour le pilotage du projet et la gestion des 
relations avec les partenaires institutionnels. 

e) Innovation  
Modalités de conduite et d’évaluation de l’innovation urbaine et territoriale dans les projets 
accompagnés. Intégration de méthodologie de conduite de projets innovants dans la conduite du 
dispositif et des projets (design thinking, test and learn, innovation frugale, expérimentation in situ et 
in vivo, etc). 

f) Genre 

Préciser en quoi le dispositif proposé peut avoir des effets positifs sur le genre et comment la 
méthodologie/les moyens mis en place garantissent l’absence de possibles effets négatifs.   

g) Ancrage local et montée en compétences des communes 
Moyens mis en place pour favoriser le renforcement des capacités des communes dans les domaines de la 
concertation publique, l’émergence et l’accompagnement de projets urbains participatifs 

h) Modalités de capitalisation / suivi-évaluation / communication  
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2.4 Capacité de mise en œuvre du projet, expertise (4 pages maximum) 
 
a) Capacité de mise en œuvre du projet (organisation du groupement)  

Présentation du groupement : description des qualifications des membres du groupement, des 
responsabilités et conditions de mobilisation de chaque partenaire, des modalités de coordination 
interne.  
Un schéma organisationnel pourra être inséré pour préciser ces rôles.  
 

b) Expertise mobilisée : Brève présentation des  personnes clés du projet (y compris expertises 
complémentaires) et rôles. Explicitation de la cohérence de l’équipe proposée avec la proposition 
méthodologique. CV à proposer en annexe.  

c) Capacités à conduire un dialogue avec les parties prenantes : AFD, maitrise d’ouvrage, commune, 
usagers et habitants. 

 
2.5 Evaluation des impacts du projet (1 page)  
a) Présenter le dispositif de suivi-évaluation (et indicateurs associés).  

A articuler avec le cadre logique (format libre) demandé en annexe.   
 
2.6 Appréciation des risques et mesures de mitigation proposées (1 page) 

a) Risques probables et moyens prévus pour y faire face 
 Exposer les risques contextuels à envisager (risques politiques, techniques, institutionnels et 

juridiques, risques de marché, environnementaux et sociaux, climatiques) ainsi que les mesures 
envisagées pour y faire face. 

 
2.7 Plan de financement 

a) Principaux éléments du budget proposé 
 Elaborer un budget HT et TTC d’une page4 faisant clairement apparaître chaque composante du 

projet. Les dépenses les plus conséquentes pourront être l’objet d’explications succinctes. Le 
montant total demandé à l’issue de l’instruction pourra varier de plus ou moins 10% par rapport à ce 
budget indicatif.  

b) Une note d’accompagnement viendra justifier le plan de financement. 

 
2.8 Annexes 
a) Lettre de présentation du Dispositif (cf. ci-dessous) 
b) Cas d’usage du Dispositif 
c) Cadre logique du Dispositif 
d) Planning / calendrier indicatif de mise en œuvre  
e) Budget détaillé : un tableau prévisionnel global des dépenses déclinées selon les composantes du 

projet, et en y distinguant bien les frais administratifs et de personnel (expatriés et locaux), les frais 
d’audit, d’évaluation et de supervision En cas de groupement, la répartition entre chaque partenaire 
devra être précisée. La mobilisation d’un partenaire privé européen ne devra pas excéder 200 000 
euros sur 3 ans. Cf modèle proposé en annexe.  

En cas de cofinancement, ceux-ci devront clairement être explicités. Dans ce cas, il conviendra aussi 
de bien dissocier, dans le budget, les ressources AFD des autres ressources. Enfin, le demandeur 
devra apporter les garanties que les cofinancements éventuels sont assurés.  

Compte tenu de l’évaluation précise des besoins, qui sera menée lors de la première phase du projet, 
l’AFD gardera bien sûr une certaine flexibilité pour opérer des ajustements à l’issue de cette phase. 
L’important lors de cette étape est surtout de s’entendre sur les orientations budgétaires prises, c'est-
à-dire sur la répartition entre les différentes activités, entre les dépenses dédiées aux activités 
opérationnelles et celles dédiées aux coûts administratifs et de gestion, à la part des frais de 
personnel, etc.Voir modèle figurant en annexe 2. 

                                                 
4 Le modèle figurant en annexe 2 pourra être utilisé à cet effet. 
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f) Le cas échéant, études et notes en lien avec le secteur d’intervention et le Dispositif 
g) Présentation de références pertinentes (maximum 10 pages) 

 
Annexe 1 - Modèle de lettre de PRESENTATION DU DISPOSITIF 

  
 

SOUMISSION d’une PROPOSITION  
POUR LA CONCEPTION & L’ANIMATION D’UN PROGRAMME D’I NNOVATION 

URBAINE EN TUNISIE  
 
à 
 

Monsieur le Directeur de l’Agence Française de Développement 
 
Monsieur le Directeur, 
 
Après avoir examiné le dossier d’appel à initiatives « Conception et pilotage d’un  programme 
d’innovation urbaine en Tunisie » lancé par l’AFD, je (nous) soussigné(s) (prénom(s), nom(s) …….., 
agissant en qualité de …..(fonction(s)) au nom et pour le compte de ....................(raison sociale et adresse 
du soumissionnaire ou des membres du groupement), après avoir pris connaissance de toutes les pièces 
figurant ou mentionnées dans ce dossier d’appel à projets et après avoir apprécié à mon (notre) point de 
vue et sous ma (notre) responsabilité la nature de cet appel à initiatives, 
 
Remet(on)s, revêtus de ma (notre) signature, la proposition suivante assortie d’un budget joint, 
 
Je soumets (nous soumettons) et m’engage (nous engageons conjointement et solidairement, la structure 
...................faisant office de mandataire du groupement) à réaliser le projet conformément à la proposition 
formulée dans notre projet et moyennant les coûts que j’ai établis moi-même (nous avons établis nous-
mêmes), lesquels coûts font ressortir le montant du financement sollicité en Euros à : 
 
MONTANT TOUTES TAXES ET DROITS (TTT) :.............................................(montant en chiffres et 
en lettres) Euros, 
 
aux conditions économiques du mois de la date limite autorisée pour la remise de ma (notre) proposition, 
soit ................................. 
 
Je reconnais (nous reconnaissons) que l’AFD n’est pas tenue de donner suite à l’une quelconque des 
propositions qu’il recevra. 
 
J’affirme, sous peine de résiliation de plein droit, que je ne tombe pas (et que la structure ou le 
groupement de structure pour laquelle (lesquelles) j’agis ne tombe(nt) pas) sous le coup d’interdictions 
légales soit en France, soit dans l’Etat (les Etats) où siège(nt) mon (nos) association(s), soit dans le pays 
d’intervention proposé. 
 
 
Fait à .....................,  le ......................... 
 
Signature 
 
Le signataire joindra l’acte lui déléguant les pouvoirs d’engager son association. Dans le cas d’un 
groupement momentané d’associations, joindre l’acte constitutif du groupement et désignant le pilote et 
mandataire. 
L’original de la soumission devra porter la mention « ORIGINAL ». 
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Annexe 2 - Modèle de budget 
 

Budget (en €) 

 Année N Année N+1 Année N+2 / N+3  

Piloter un dispositif 
d’innovation urbaine 

(animation globale, yc 

communication, 

capitalisation, suivi-

évaluation, audit)  (A) 

Montant global  Détails 
Montant 

global  
Détails Montant global  Détails 

 Activités Montant 

 

Activités Montant 

 

Activités Montant 

      

      

      

      

Faire émerger et 

sélectionner des 

porteurs de projets 

partenariaux (B) 

Montant global  Détails 
Montant 

global  

Détails 

 
Montant global  

Détails 

 

 Activités Montant 

 

Activités Montant 

 

Activités Montant 

      

      

      

      

Accompagner et 

financer des micro-

projets  (C) 

Ingénierie et 

accompagnement 

méthodologique 

Financement des micro-

projets   

Montant global  Détails 
Montant 

global  
Détails Montant global  Détails 

 Activités Montant 

 

Activités Montant 

 

Activités Montant 

      

      

      

      

Coûts directs (A+B+C)          

Divers et imprévus 

(5% maximum du 

sous total des coûts 

directs) 

         

Frais administratifs 

(12% maximum du 

total des coûts 

directs) 

         

Frais d’audit et 

reporting (2%) 
         

Total Général          
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V. DOSSIER ADMINISTRATIF  

 
Liste détaillée des documents à fournir impérativement pour que la proposition soit éligible:  
 
Eléments à fournir Vérification 

NOTE PROJET 
Document unique de note rédigée scrupuleusement selon le modèle ci-dessus fourni en 
3 exemplaires papier  

 

L’ensemble des pages de la note paraphées  
Page de garde de la note signée par une personne habilitée à déposer une proposition 
(dans le cadre d’un groupement, pour l’ONG mandataire du groupement)  

 

Budget intégré à la note-projet et signé par une personne habilitée  
Fiche de renseignements relatifs au demandeur complétée et insérée à la note  
Fiche(s) de renseignements relatifs au(x) partenaires du projet complétée(s) et 
insérée(s) à la note-projet 

 

DOSSIER ADMINISTRATIF 
Dossier administratif de l’ONG mandataire du groupement, fourni en 1 exemplaire 
papier 

 

1. Copie des statuts certifiés conformes à l’original  

2. Copie de la déclaration d’enregistrement en préfecture et copie de la 
publication au Journal Officiel [ou équivalent selon la législation en vigueur 
dans le pays d’implantation de l’ONG] 

 

3. Liste datée des membres du CA, du bureau et des principaux dirigeants et leurs 
coordonnées, sur laquelle figure la date des dernières élections  

 

4. Organigramme daté et signé par le dirigeant ;  

5. Dernier compte-rendu d’Assemblée Générale ou au minimum l’ordre du jour 
de la dernière assemblée générale et les principales résolutions, ainsi que toute 
pièce démontrant les activités engagées et réalisées et la vie associative avérée 

 

6. Bilans et Comptes d’exploitation des trois derniers exercices (avec les annexes 
et notes explicatives), validés par l’AG, faisant ressortir l’origine (publique ou 
privée) des ressources financières. Ces informations devront être ensuite 
actualisées chaque année. Lors d’une demande l’année suivante, envoyer les 
documents comptables de l’année précédente : 

1) intégralité des documents comptables (pour les ONG ayant moins de 153 000 € de 
financements publics) 

2) intégralité des documents comptables certifiés ou audités (pour les ONG ayant 
plus de 153 000 € de financements publics 

 

7. Budget prévisionnel pour l’exercice en cours et faisant apparaitre la liste des 
financements publics approuvés par l’organe chargé d’arrêter et d’approuver 
les comptes de l’ONG (en indiquant si possibles s’ils sont acquis, sollicités ou 
à solliciter)  

 

8. Liste des financeurs privés contribuant à plus de 15% du dernier budget annuel 
validé de l’ONG et la composition de leur Conseil d’administration. 
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VI.  FICHE DE RENSEIGNEMENTS RELATIVE AU(X) PARTENAIRE(S ) DU 
DISPOSITIF  

 
� Pour l’ONG mandataire du groupement   

 
Nom complet de l’organisme :  

Acronyme :  
Adresse postale : 
(à laquelle toutes les correspondances 
concernant ce projet devront être 
envoyées) 

 

Lieu d'implantation du siège social :             
(si différent de l'adresse postale) 

 

Téléphone :  
Fax :  
Adresse électronique :  
Site internet :  
 
Objet de l’association :  

Zone(s) d’intervention :  

Secteur(s) d’intervention :  

Existence d’un document stratégique 
validé en AG5 : 

 

Principaux financements et 
partenariats noués entre l’ONG et 
l’AFD au cours des 3 dernières années.  
(préciser l’objet, le montant du 
financement et le service de l’AFD 
concerné) 

 

Principaux financements et 
partenariats noués entre l’ONG et le 
Ministère des Affaires Etrangères et du 
développement international français 
au cours des 3 dernières années. 
(préciser l’objet, le montant du 
financement et le service du MAEDI 
concerné) 

 

 
Personne(s) de contact pour ce projet  Nom Téléphone Adresse 

électronique 
Référent technique :    

Référent financier :    

Référent administratif :    

Nom et prénom du directeur exécutif :  

Nom, prénom et qualité des personnes 
habilitées à signer6 : 

 

                                                 
5 Joindre au dossier administratif le document stratégique de l’ONG. 
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Date de création :  
Statut Juridique :  
Les références de la déclaration à la Préfecture : 
N°  Date  Département  
La date de publication au Journal 
officiel : 

 

Le cas échéant, la date de 
reconnaissance d'utilité publique : 

 

Le cas échéant, la date d'agrément par 
un ministère, lequel : 

 

 

Nom et prénom du président :  
Nom et prénom du secrétaire général :  

Nom et prénom du trésorier :  
Nombre de membres composant le 
Conseil d’Administration 7 : 

 

Compte-t-on parmi ses membres un 
agent de l’Agence Française de 
Développement ? : 

si oui, indiquez son nom et sa fonction  

 

Compte-t-on parmi ses membres une 
personne politiquement exposée8 ? : 

si oui, indiquez son nom et sa fonction  

 

 

Effectifs au siège de l’ONG : Total (ETP9) Temps plein Temps partiel 

Salarié (s)    

Bénévole(s)    

Total    

Effectifs à l’étranger : Total (ETP) Temps plein Temps partiel 

Salarié (s) expatrié(s)    

Salarié (s) local(aux)    

Volontaire(s)    

Bénévole(s)    

Total    

 
 

                                                                                                                                                             
6 Joindre au dossier administratif la liste des personnes habilitées à signer les conventions et tout autre document officiel pour 

l'association. 
7 Joindre la liste détaillée au dossier administratif. 
8 Une personne politiquement exposée (PPE) est une personne qui exerce ou a exercé d'importantes fonctions publiques dans 

un pays étranger ; par exemple, de chef d'État ou de gouvernement, de politiciens de haut rang, de hauts responsables au 
sein des pouvoirs publics, de magistrats ou militaires de haut rang, de dirigeants d'une entreprise publique ou de 
responsables de parti politique. Les relations d'affaires avec les membres de la famille d'une PPE ou les personnes qui lui 
sont étroitement associées présentent, sur le plan de la réputation, des risques similaires à ceux liés aux PPE elles-mêmes. 
Cette expression ne couvre pas les personnes de rang moyen ou inférieur relevant des catégories mentionnées ci-dessus. 

9 Equivalent Temps Plein. 
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Montant des ressources financières globales des trois dernières années

Année Chiffre d’affaires de l’ONG Dont fonds publics1 % du 
CA total 

Dont fonds privés % du 
CA total 

20.. 

 Montant total :   Montant total :   

Dont AFD :   Dont contributeur(s) à plus de 15% du budget total 
de l’ONG 1: 

  
Dont autres ministères 
centraux : 

  

20.. 

 Montant total :   Montant total :   

Dont AFD :   Dont contributeur(s) à plus de 15% du budget total 
de l’ONG : 

  
Dont autres ministères 
centraux : 

  

20.. 

 Montant total :   Montant total :   

Dont AFD :   Dont contributeur(s) à plus de 15% du budget total 
de l’ONG : 

  
Dont autres ministères 
centraux : 
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� Dans le cadre d’un groupement : lettre d’intention ou Protocole  
 
Le cas échéant : Protocole de groupement (accord de partenariat entre l’ONG mandataire et les autres 
membres du groupement). Cet accord doit être suffisamment détaillé tant sur le partage des 
responsabilités, le mode opératoire que sur la gouvernance interne du projet. 
 
La transmission d’un protocole n’est pas exigée pour finaliser la proposition, mais la remise d’une copie 
signée sera une condition suspensive à la signature de la convention. Si possible, un draft ou une lettre 
d’intentions peuvent être intégrés en annexe au dossier, confirmant que l’ensemble des partenaires 
membres du groupement impliqués dans cette proposition ont été consultés et ont donné leur accord pour 
leur participation, et que le mandataire du groupement a accepté cette responsabilité.  
 
A noter que d’autres acteurs (partenaires secondaires, interlocuteurs ponctuels, prestataires privés, parties 
prenantes) peuvent être identifiés dans la note sans faire partie du groupement. 
 

� Dans le cadre d’un groupement : pour chaque partenaire  
 

Dans le cadre d’un groupement, il conviendra de remplir de manière exhaustive la « fiche de 
renseignements relative au(x) partenaire(s) du projet » ci-dessous pour chaque partenaire.  
 
Pour les autres structures associées (interlocuteurs ponctuels, parties prenantes, prestataires pré-
identifiés), il n’est pas nécessaire de fournir un dossier administratif ou une fiche spécifique. Toutefois, il 
est important de bien mentionner dans la note-projet les rôles et interventions de ces structures au cours 
du projet et de les indiquer comme « partenaires secondaires ».  
 
Préciser le nombre total de partenaire(s) du groupement  impliqués dans le dispositif :  
  
Nom complet de la structure : 
 

 

Acronyme : 
 

 

Adresse postale : 
 

 

Lieu d'implantation du siège social :                                                 
(si différent de l'adresse postale) 
 

 

Téléphone : 
  

Fax : 
  

Adresse électronique : 
  

Site internet : 
  

 
Personne(s) de contact pour ce projet :  

Nom et prénom du directeur exécutif :  
 

Date de création :  

Statut Juridique  : 
(Joindre au dossier technique le certificat 
d’enregistrement ou l’équivalent, si la structure est 
informelle le préciser ici.) 

 

 
Le cas échéant  
Nom et prénom du président :  



 
 

31

Nombre de membres composant le 
Conseil d’Administration :  

Liste des membres du CA :  

 

Objet de l’association / structure :  

Principaux domaines d’intervention :  

Salariés :  

Budget total annuel en euros :  
Principaux donateurs ou actionnaires 
(le cas échéant) :  

Appartenance à des réseaux, des 
fédérations, collectifs, réseaux, etc. :  

Historique et nature de la coopération 
avec le/les partenaire(s) : liens 
institutionnels et contractuels 

 

Rôle et implication dans la préparation 
du projet proposé :  

Rôle et implication dans la mise en 
œuvre du projet proposé :  

Expérience d’actions similaires en 
fonction de son rôle dans la mise en 
œuvre de l’action proposée : 
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Montant des ressources financières globales des trois dernières années 
 
 

                                                 
10 Comptabiliser ici l’ensemble des fonds d’origine publique : subventions et prestations ; fonds publics d’origine locale, nationale, internationale, etc. 

11 Veuillez lister ici l’ensemble des contributeurs privés apportant une contribution supérieure ou égale à 10% du budget total de la structure (en référence aux derniers comptes annuels validés en 
Assemblée Générale). S’il s’agit d’une personne morale, communiquer la liste des membres du Conseil d’Administration de cet organisme (nom, prénom, fonction et adresse) ou s’il s’agit 
d’une personne physique, communiquer son identité (nom, prénom, fonction et adresse)  

Année Chiffre d’affaires de la 
structure CA lié au secteur public10 

% du 
CA 
total 

CA lié au secteur privé 
% du 
CA 
total 

2015 

 Montant total :   Montant total :   
Dont AFD, le cas 
échéant : 

  Dont contributeur(s) à plus de 10% du 
budget total de la structure11: 

  

Dont autres services 
publics (à préciser) : 

 
 

 

2016 

 Montant total :   Montant total :   
Dont AFD,  le cas 
échéant : 

  Dont contributeur(s) à plus de 10% du 
budget total de la structure : 

  

    

2017 

 Montant total :   Montant total :   
Dont AFD,  le cas 
échéant : 

  Dont contributeur(s) à plus de 10% du 
budget total de la structure : 

  

Dont autres services 
publics (à préciser) : 
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Annexes 

 

� Annexe 1 – Glossaire : 

Pépinière urbaine La pépinière est conçue comme un dispositif d’appui à l’innovation 
territoriale, financé par l’AFD en articulation avec les interventions 
traditionnelles de l’Agence. La pépinière a vocation à soutenir sous 
forme de subventions et d’un appui technique des projets 
répondant aux valeurs identifiées : participation, ancrage local, 
frugalité, rapidité de mise en œuvre… 

Financeur 
 

Le financeur principal de la pépinière urbaine est l’AFD.  

Maître d’ouvrage Le maître d’ouvrage est l’entité institutionnelle en charge de la mise 
en œuvre du projet / programme financés par l’AFD dans le cadre 
de son intervention classique. Ici, le MEHAT assure la Maîtrise 
d’Ouvrage du PRIQH 1 et 2, et l’ARRU intervient comme Maitrise 
d’Ouvrage Déléguée.  

Micro-projet urbain Le micro-projet se définit comme une action de terrain et se 
différencie par son échelle centrée sur un quartier ou une 
communauté de citoyens ou d’usagers, par son rayon d’influence 
local et par un degré d’articulation et de complémentarité fort avec 
les programmes/projets urbains financés par le Maitre d’Ouvrage : 
objectifs spécifiques notamment en termes de participation 
citoyenne, modalités de mise en œuvre et moyens financiers, 
temporalités (temps courts, résultats rapides). 

Pépiniériste Le pépiniériste est l’acteur ou groupement d’acteurs en charge de 
la mise en œuvre opérationnelle de la pépinière : gestion technique 
et fiduciaire, et déploiement de prestations d’accompagnement aux 
porteurs de projets « incubés ». 

Porteur de projet Les porteurs de projet sont les acteurs, de la société civile ou 
entrepreneurs, qui proposent et mettent en œuvre les micro-projets 
incubés par la pépinière. Ils sont les bénéficiaires des aides 
financières et de l’appui technique apporté par le pépiniériste. 

Usager L’usager désigne l’habitant, la société civile. Il est le bénéficiaire 
ultime des actions soutenues par la pépinière, conformément aux 
valeurs « socle » établies. 

Préfiguration La préfiguration consiste à designer l’offre de services telle qu’elle 
pourra se déployer une fois ses composantes validées et 
partagées. Elle aboutit à l’issue d’un processus de co-construction 
qui permet de mettre en débat, de valider progressivement, 
affiner/cadrer et de tester les composantes, leur faisabilité, et 
adaptabilité à différents contextes.  

Co-construction Le processus de co-construction vise à construire de manière 
itérative et concertée, y compris avec des partenaires extérieurs à 
l’AFD, le dispositif de pépinière. La co-construction se traduit par 
des lieux d’échanges et de débat (ateliers) durant lesquels les 
composantes théoriques sont confrontées à des cas d’intervention 
réels en s’appuyant sur les expériences des participants et 
consolidées de manière itérative.  

PRIQH Programme de Réhabilitation et d’Intégration des Quartiers 
d’Habitation informels, présenté en annexe 2. 
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� Annexe 2 – Présentation PROVILLE 1 et 2 

Document en PJ  

 

� Annexe 3– CR de l’atelier de co-construction (février 2018) 

Document en PJ  

 

� Annexe 4 – Liste de ressources externes « inspirante » à titre indicatif   

 

- Exemple de démarches similaires déployées en France :  

o Cécile Diguet, IAU-IDF, L’urbanisme transitoire – optimisation foncière ou fabrique 
urbaine partagée ? (24 janvier 2018)  

Disponible : https://www.iau-idf.fr/savoir-faire/nos-travaux/edition/lurbanisme-
transitoire.html 

o Cabanon Vertical, Les Aménagements urbains transitoires, enjeux et guide pratique 
pour un espace public partagé (décembre 2017)  

Disponible : https://issuu.com/cabanonvertical/docs/action_transitoire_cabanonvertical 

- Site web LAB CDC :  

http://www.caissedesdepots.fr/labcdc 

- Boite à outils « genre et développement urbain » de l’AFD  : https://www.afd.fr/fr/boite-
outils-genre-developpement-urbain 

 


